
 

 

Sont éligibles : 

 Les actions de destruction d’un nid de frelons à pattes jaunes vivants (les nids morts ou vides 

ne sont pas indemnisés), facturées par une entreprise professionnelle agréée, ayant signé la 

charte départementale (liste disponible sur simple demande à la Fredon 37 ou au GDS 37). 

 Aide accessible aux apiculteurs, ainsi qu’aux particuliers, dès lors qu’une nuisance est avérée, 

c’est-à-dire un risque pour le public, ou un risque professionnel pour un apiculteur. 
 

Aide :  nid bas :   50 % du coût HT plafonné à 50 € d’aide. 

nid haut*  :  50 % du coût HT plafonné à 200 €  d’aide. 

(*avec utilisation de perches ou de nacelles ou autres frais spécifiques liés à la hauteur, 

mentionnés sur la facture). 

Dans la limite de l’enveloppe allouée. 

Justificatif : l’aide sera versée sur justificatif (copie de facture à adresser au GROUPEMENT DE DE-

FENSE SANITAIRE ou à la FREDON 37). 

Ce dossier sera traité par le GDS 37 pour les apiculteurs ou la FREDON 37 pour les particuliers qui vé-

rifieront l’éligibilité et enverront l’aide. 
 

Contact :  GDS 37 FREDON 37 
 Groupement de Défense Sanitaire Fédération Régionale de Défense contre les Organismes Nuisibles 

Section d’Indre-et-Loire  

 02 47 48 37 73  02 47 66 27 66 
  38, rue A. Fresnel - BP 50139  9 ter rue A. Fresnel 

 337171 Chambray lès Tours cedex 37170 Chambray les  Tours  
 mail : gds@cda37.fr mail : contact@fdgdon37.fr  

Aide sur la destruction des nids de frelons à pattes jaunes (dit asiatique) 
pour les apiculteurs et les particuliers 

ou 

Coupon de demande d’aide pour la destruction  

des nids de frelons à pattes jaunes (dit asiatique) 
 

Nom :  ..............................................................................................................  

Adresse :  ........................................................................................................  

 .......................................................................................................................  

Tél. : ....................................         N° EDE ou de rucher :  ...............................  

Sollicite l’aide / destruction pour un nid bas. 

Sollicite l’aide / destruction pour un nid haut. 

 Reconnais savoir que cette aide ne pourra être octroyée que dans la limite de l’enve-

loppe de subvention disponible, et uniquement pour l’intervention d’une entreprise 

ayant signé la charte, et s’il y a nuisance avérée (risque public ou risque pour un 

apiculteur). 

Joins une copie de la facture de destruction. 

Joins une attestation de nuisance d’un voisin apiculteur (N° de rucher ...............) 

Joins une attestation de nuisance pour le public délivrée par la mairie  

Fait à ________________________       Le _______________________ 

Signature : 

 

 

Cochez une des 2 cases ci-contre 

Cochez une des 

2 cases ci-contre 
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